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 n° 298 589 du 12 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 2 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 30 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 14 avril 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 12 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me N. BOHLALA loco Me E. MASSIN, 
avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 14 novembre 
2022 (v. dossier de la procédure, pièce n° 9), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant 
en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 
15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne 
pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. […] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 
le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 
basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 
à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 
II. Thèse de la partie défenderesse 
 
2.1. La partie défenderesse a, après avoir entendu le requérant le 1er décembre 2022, pris en date du 
26 janvier 2023, une décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » 
contre laquelle est dirigé le présent recours. 
 
2.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle 
détaille, à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle 
relève le caractère totalement abstrait de la crainte en ce qu’elle ne repose sur aucun élément concret qui 
justifierait une crainte fondée dans le chef du requérant. 
 
III. Thèse de la partie requérante 
 
3.1. Dans sa requête, la requérante invoque, dans un moyen unique, la violation : 
 
« De l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; 
- Des articles 48 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 [...] ; 
- [de] l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 [...] et [des] articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative 
à la motivation des actes administratifs ; 
- Du devoir de minutie, du « principe général de bonne administration et du devoir de prudence ». 
 
3.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 
circonstances particulières de la cause.  
 
3.3. Elle demande en conséquence au Conseil à titre principal « la réformation de la décision de refus du 
CGRA et de [...] reconnaître [au requérant] la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection 
subsidiaire ». Elle sollicite à titre subsidiaire « l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son 
dossier au CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore 
nécessaires […] ». 
 
IV. Appréciation du Conseil  
 
4.1. Le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction lorsqu’il se prononce, comme en l’espèce, sur 
un recours en plein contentieux. Dès lors, il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
[...] il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif 
sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil 
n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, 
le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire 
général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 
contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, 
pp. 95 et 96).  
 
Par ailleurs, si le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision contestée 
sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires (le Conseil n’a pas la compétence 
pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction), il annule la décision conformément aux articles 
39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, 3° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 (voir le projet de loi susmentionné, 
p. 96).  
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Il y a lieu de rappeler que lorsqu’il sollicite la protection internationale, le demandeur ne saurait ignorer 
que cette demande est susceptible de faire l’objet d’un refus, s’il ne fournit pas à l’appui de celle-ci des 
faits susceptibles, s’ils sont établis ou jugés crédibles, de justifier les craintes de persécutions qu’il déclare 
éprouver ou le risque d’atteintes graves qu’il déclare encourir.  
 
4.2. En l’espèce, dans sa demande de protection internationale, le requérant, né à Douala le […], déclare 
qu’il craint d’être persécuté en cas de retour au Cameroun par la première épouse de son défunt père. Il 
explique qu’à la mort de son père, la première épouse de celui-ci, madame N. T. M. commence à lui jeter 
des sorts parce qu’elle ne voulait pas que l’héritage tombe entre les mains du requérant ; qu’à 7 ans, sa 
mère l’envoie chez une de ses copines à New Bell (à Douala), pour le mettre à l’abri des sortilèges de la 
première épouse de son défunt père ; que sa mère décède le 27 décembre 2008 ; qu’il retourne en 2009 
vivre dans la maison de sa mère au sein de la concession familiale avec sa compagne (celle-ci retourne 
chez ses parents en 2014 avec leurs enfants) ; qu’il quitte Douala pour Yaoundé en 2018, pour y travailler, 
après quelques mois et à cause des problèmes de santé, il rentre à Douala pour se faire soigner mais il 
quitte à nouveau Douala pour Yaoundé sur conseil d’un homme qui le soignait de ses maladies 
« mystiques » ; que là, à Yaoundé, un collègue lui propose de quitter ensemble définitivement le 
Cameroun, ce qu’il fait le 13 janvier 2019 en passant par le Nigeria, le Niger, l’Algérie, la Lybie et l’Italie ; 
qu’en Italie, il y introduit une demande de protection internationale le 13 juillet 2020 et sans attendre la 
décision des autorités italiennes, il quitte l’Italie pour la Belgique. 
 
4.3. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse constate tout d’abord que, dans la mesure où le 
requérant déclare être victime de maladies mystiques causées par des sorts jetés par la première femme 
de son père, il est indéniable que cette crainte se base sur de prétendues activités mystiques ou de 
sorcellerie de sa part. Dès lors, elle relève le caractère totalement abstrait de cette crainte, laquelle ne 
repose sur aucun élément concret qui justifierait une crainte fondée dans son chef. Elle estime qu’elle 
n’est pas en mesure d’identifier l’origine de ces maladies et qu’à supposer les faits établis, elle ne voit pas 
en quoi l’État belge – qui assure une protection d’ordre juridique – peut protéger le requérant contre des 
menaces occultes ou spirituelles. 
 
En ce qui concerne le motif afférent aux faits de sorcellerie, le requérant s’en remet à l’appréciation du 
Conseil. Il fait valoir en outre qu’à côté des pratiques purement occultes de sa marâtre, il avait avancé 
avoir été l’objet de menaces et violences physiques et morales. La partie défenderesse aurait dû, d’après 
lui, instruire ces faits. Il ajoute que l’officier de protection s’est borné à ne lui poser que très peu de 
questions à ce sujet puisqu'il s’est abstenu d’attirer son attention sur la nécessité de se montrer le plus 
précis possible dans l’exposé des faits et s’est gardé de creuser davantage les réponses obtenues. 
 
Le Conseil observe au vu du dossier administratif que le requérant reproche à tort à la partie défenderesse 
de ne pas avoir instruit à suffisance les menaces et violences physiques dont il aurait été victime. Ainsi, 
le Conseil constate que lors de son entretien personnel, le requérant a été interrogé plusieurs fois (parfois 
de manière séquentielle) sur les menaces et violences physiques dont il aurait été victime, auxquelles il a 
répondu de manière évasive et lacunaire. Ainsi, à la question : « Vous ou vos enfants avez subi des 
agressions en dehors des maladies mystiques ? », le requérant a répondu : « oui j'avais reçu des 
agressions. » et ensuite, il lui a été demandé : « Expliquez-moi. », le requérant a répondu : « L'agression 
c'était du.. j'avais construit un petit hangar pour les poulets et dans la même concession et un matin je me 
suis levé pour nourrir les poulets j'ai reçu cette agression-là. Deux hommes et la fille, une de mes grands-
sœurs. Parce que le problème était qu'il fallait pas que je construis un truc dans ce terrain. ». L’officier de 
protection a encore posé une autre question afin de se faire une idée claire de la situation : « Qu'est-ce 
qu'ils vous ont fait ? », le requérant répond : « ils m'ont juste tabassé, massacré et ils ont écoulé le 
bâtiment. ». Voulant que le requérant soit le plus complet possible, l’officier de protection a encore 
demandé : « La raison de l'agression c'était lié uniquement au fait que vous aviez construit le hangar ? » 
et le requérant d’y répondre : « oui, parce que j'avais occupé la parcelle ». Voulant s’assurer que le 
requérant a fait valoir tous les faits d’agression dont il a été l’objet pour justifier ses craintes, l’officier de 
protection lui a posé la question de savoir si après l’incident du hangar, le requérant a connu d’autres faits 
d’agression et de maltraitances, à laquelle le requérant a catégoriquement  répondu: « non, après je n'ai 
pas eu d'autres problèmes. » (dossier administratif, notes d’entretien personnel du 1er décembre 2022, 
dénomée « NEP », pièce n° 7, p. 13) 
 
Par ailleurs, s’agissant de l’agression due à la construction d’un petit hangar à poulets dans la concession 
familiale, le Conseil observe que le requérant n’a fait mention que de cette agression d’ordre physique. 
La circonstance que cette agression n’a pas été explicitement mentionnée dans la motivation de la 
décision attaquée ne constitue pas une irrégularité substantielle qui ne pourrait être réparée par le Conseil. 
Le Conseil n’aperçoit pas non plus en quoi des mesures d’instruction complémentaires, ainsi que le 
suggère la requête, seraient nécessaires à ce sujet pour lui permettre de confirmer ou de réformer la 
décision attaquée. Pour sa part, le Conseil prend cet élément en considération dans son appréciation du 
bien-fondé de la demande de protection internationale du requérant.  
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Il estime toutefois que ce fait tel qu’exposé devant le Commissariat général, à le supposer établi malgré 
le manque de consistance des propos tenus, n’atteint pas un degré de gravité suffisant pour justifier dans 
le chef du requérant une crainte avec raison d’être persécuté ou à établir un risque réel d’atteinte grave 
en cas de retour au Cameroun. 
 
Pour le surplus, s’agissant des faits de sorcellerie, le Conseil considère que la partie défenderesse a 
relevé à bon droit qu’à supposer les faits établis encore une fois, l’on ne voit pas en quoi l’État belge qui 
assure une protection de nature juridique aux réfugiés, peut le protéger contre des menaces qui relèvent 
du domaine occulte ou spirituel. 
 
Au vu de ces éléments, il convient de considérer que la partie défenderesse a valablement mené une 
instruction sérieuse de la demande dont elle a été saisie, en particulier sur les faits de violence allégués 
par le requérant.  
 
4.4. La partie défenderesse relève que le comportement du requérant – qui est retourné vivre avec sa 
compagne et son enfant, au domicile familial après la mort de sa mère en 2009 - est incompatible avec 
les craintes qu’il avance. 
 
À cet égard, la requête fait valoir qu’interrogé sur les raisons profondes de son retour au domicile, le 
requérant a confié à son conseil ce qui suit : « La véritable raison pour laquelle je suis retournée à la 
maison de ma mère, c’est à cause des mauvais traitements que j’ai subis chez la copine de ma mère 
quand j’avais 9 ans. Lorsque j’étais plus jeune, j’étais le seul à ne pas pouvoir aller à l’école. J’étais traité 
injustement par rapport à ses autres enfants. Je devais faire toutes les corvées à la maison. ».  
 
Le Conseil ne peut se satisfaire de cette explication non autrement étayée dès lors qu’en l’état actuel du 
dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au 
récit. En effet, le Conseil constate, ainsi que le relève la partie défenderesse, que le requérant est retourné 
vivre dans la maison familiale après le décès de sa mère en 2009 ; qu’il y amène sa compagne (et une 
fille et qu’un fils est né pendant ce séjour) ; qu’il travaille dans les plantations familiales de 2009 à 2014 
et ne rencontre aucun problème ; qu’il reste même dans la concession familiale alors que sa compagne 
(et leurs enfants) rentre vivre chez ses beaux-parents et ne quitte cette concession qu’en 2018, soit 4 ans 
plus tard, pour aller travailler à Yaoundé. 
 
4.5. La partie défenderesse relève que le requérant s’est montré particulièrement imprécis et incohérent 
dans ses explications des raisons pour lesquelles la première femme de son père aurait pour faire du mal 
au requérant et à sa mère. 
 
Le requérant y répond comme suit : « Concernant l’argument selon lequel le requérant aurait dû renoncer 
à son héritage, il convient de rappeler que le requérant n’était encore qu’un enfant lors du décès de son 
père. Il ne comprenait même pas la raison pour laquelle sa marâtre s’acharnait sur sa mère et lui-même. 
Ensuite, le requérant souhaite rappeler que selon la coutume, l’héritier légitime est le fils et c’est à lui 
qu’est dévolu toute la succession. Il était de notoriété publique qu’il était le seul héritier de son défunt 
père. Sa marâtre ne pouvant rien changer à cette situation, elle a donc décidé de se venger de sa famille 
et leur a fait subir toutes sortes de mauvais traitements et sortilèges. Concernant les causes de décès de 
sa mère, le requérant se réfère aux déclarations faites lors de son entretient au CGRA ». 
 
Le Conseil ne peut se satisfaire de cette explication non autrement étayée dès lors qu’en l’état actuel du 
dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au 
récit. 
 
4.6. La partie défenderesse relève que le requérant est resté dans l’incapacité d’établir de manière 
formelle son identité. Elle relève également qu’il s’est fait enregistrer sous deux identités différentes en 
Italie : sous l’identité de N. F. J. né le 27 octobre 1986 et sous l’identité de D. F. J. né le 27 juillet 1993, ce 
qui d’après elle, influe de manière défavorable sur la crédibilité générale du récit. 
 
Dans sa requête, après avoir rappelé le contenu du paragraphe 196 du Guide des procédures, le 
requérant soutient que « l’absence de preuve ne peut être reprochée au requérant, dans la mesure où il 
s’agit d’une situation inhérente à la plupart des demandeurs d’asile. Quoiqu’il en soit, il n’y a aucune raison 
sérieuse de remettre en doute l’identité et la nationalité du requérant, et si le CGRA entendait remettre en 
doute le rattachement du requérant au Cameroun, il pouvait instruire davantage à cet égard, en posant 
des questions au requérant sur son pays d’origine et/ou sa région de provenance ». S’agissant du grief 
tiré de deux identités différentes, il ajoute « qu’il ne s’agit pas d’une incohérence majeure [...] mais bien 
d’une mauvaise retranscription de son nom, qui n’est pas de nature à jeter le discrédit sur son récit ». 
 
Le Conseil observe que l’explication du requérant est plausible. Il convient cependant de constater que 
ce moyen porte sur une considération surabondante de la décision attaquée. Celle-ci est valablement 
sous-tendue par d’autres motifs. 
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4.7. La partie défenderesse relève que l’attestation de prise en charge à « CARDA », de par son caractère 
non circonstancié, n’est pas de nature à modifier le sens de la présente décision. Quant au certificat 
médical, elle rappelle « qu’un médecin ne peut attester avec certitude des circonstances précises dans 
lesquelles une blessure a été causée, d’autant moins encore si comme allégué, elle serait d’origine 
mystique ».  
 
Le requérant soutient que ces document corroborent les déclarations du requérant et constituent un 
commencement de preuves des mauvais traitements dont il a été victime. Il s’en réfère aux 
enseignements de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, du Conseil d’Etat et du 
Conseil. 
 
5. Le Conseil constate que le requérant a produit devant la partie défenderesse une attestation de suivi 
psychothérapeutique et un constat de cicatrices. S’agissant de l’« attestation de prise en charge » du 
Centre d’Accompagnement Rapproché pour Demandeurs d’Asile (CARDA), établi par son directeur le 1er 
décembre 2022 (v. dossier administratif, farde documents, pièce 18/1), le Conseil constate que ce 
document indique que le requérant a bénéficié d’un suivi psychothérapeutique au sein de ce centre à 
raison d’une fois tous les 15 jours du 28 mai 2021 jusqu’au 12 janvier 2022 afin de travailler sur ses 
difficultés psychologiques. Cette attestation demeure toutefois extrêmement sommaire. Elle n’apporte 
aucune information précise quant à la nature et à la gravité des « difficultés psychologiques » observées. 
Elle ne peut nullement suffire à démontrer que sa souffrance sur le plan psychologique a pour origine les 
faits relatés. 
 
S’agissant du certificat médical du Dr L. P. du 6 décembre 2022 (v. dossier administratif, farde documents, 
pièce 18/2), le Conseil constate que ce document mentionne que le requérant souffre d’une hypertrophie 
de la fesse droite qui serait due à une maladie lors de l’enfance selon le patient. Il indique également que 
le requérant présente des cicatrices sur ses jambes et ses avant-bras qui seraient dus à des abcès venus 
spontanément. Le Conseil observe ainsi le caractère très sommaire de ce certificat. Il n’apporte aucune 
information précise quant à la nature et à la gravité des lésions observées. Il ne contient pas davantage 
d’élément permettant d’attester la compatibilité de celles-ci avec le récit présenté par le requérant à l’appui 
de sa demande de protection internationale, récit qui n’a pu être considéré comme crédible. Il se limite à 
cet égard à se référer aux seules déclarations du requérant. 
 
6. En définitive, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas apporté la démonstration de ce que la 
partie défenderesse se serait abstenue de prendre en considération sa situation individuelle ou encore de 
ce que sa demande n’aurait pas été analysée avec le sérieux requis, et n’apporte en définitive aucune 
explication concrète face aux motifs centraux de l’acte attaqué, à savoir la remise en cause de la réalité 
des problèmes qu’il affirme avoir rencontrés avec la première femme du défunt père du requérant. 
 
Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 
droit aux craintes alléguées. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des 
faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent. 
 
7. Dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 
faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 
indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
 
8. Enfin, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que le requérant 
n’établit pas la réalité des persécutions qu’il invoque, ni celle des craintes qu’il allègue, l’application en 
l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon 
lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes 
graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice 
sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes 
graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se 
reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence. 
 
9. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s’en tient exclusivement au récit et aux écrits de procédure. 
 
10. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou 
d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  
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Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. 
Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyen, a perdu toute pertinence. 
 
11. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée 
par la partie requérante est dès lors sans objet. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
P. MATTA    G. de GUCHTENEERE 
 

 
 


